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Développer,  
partager et valoriser  
les connaissances

 L ’articulation entre connaissances et décision doit être renforcée 
pour une meilleure intégration de la biodiversité dans les 
activités humaines. L’approfondissement des connaissances sur 

la biodiversité, son origine, sa dynamique et ses liens avec les services 
écosystémiques et les dynamiques sociales sont des sujets majeurs 
liés au bien-être de l’humanité et à son devenir. Ce domaine demande 
un développement important de la recherche pluridisciplinaire. Le 
développement de nouvelles interfaces entre acteurs de la biodiversité et 
la mise en place d’un dialogue entre sciences et société sont les vecteurs 
d’une meilleure définition des enjeux par l’ensemble des acteurs.

Cette évolution rapide des questions sur la biodiversité et des enjeux 
afférents doit s’accompagner d’innovations pour engager de nouveaux 
chantiers et de nouvelles réflexions sur les connaissances disponibles, 
leur valorisation et leur partage. La SNB est un cadre pour cette évolution 
qui s’appuie sur la mobilisation de toutes les connaissances, qu’elles 
proviennent de travaux de recherche, des sciences participatives, de 
savoirs locaux, de retours d’expérience, des gestionnaires, d’associations 
ou d’entreprises. 

La mobilisation de l’expertise*, pluridisciplinaire et multi-acteurs, 
s’appuie sur un renforcement et une meilleure coordination des 
réseaux d’observation, d’observatoires de la biodiversité ainsi que des 
structures de gestion et d’analyse des données. Des approches novatrices 
permettront d’élaborer des scénarios d’évolution de la biodiversité face 
aux changements environnementaux, de mieux identifier les sources 
d’incertitude afin de mieux guider la décision et l’action. L’expertise 
soutenue par la synthèse de connaissances validées et par les produits de 
la recherche doit en particulier s’organiser dans la perspective de la mise 
en place de l’IPBES par la mobilisation des acteurs de la recherche en 
interaction avec les porteurs d’enjeux.

Par ailleurs, le renforcement des liens entre recherche et décision,  
articulé aux différentes échelles de gouvernance, du local à l’international, 
permet de mieux éclairer et de mieux informer et accompagner les 
décisions publiques et privées.
En outre, la prise en compte de la biodiversité dans toutes les formations 
et, réciproquement, des grands enjeux de société dans les formations 
naturalistes facilite les regards croisés.
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Objectif 18	  �Développer la recherche, organiser et pérenniser la production, 
l’analyse, le partage et la diffusion des connaissances

Objectif 19	  �Améliorer l’expertise afin de renforcer la capacité à anticiper et à agir 
en s’appuyant sur toutes les connaissances

Objectif 20	  �Développer et organiser la prise en compte des enjeux 
de biodiversité dans toutes les formations
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Développer la recherche, organiser  
et pérenniser la production, l’analyse,  
le partage et la diffusion des connaissances

Pour appréhender les capacités de réponse 
de la biodiversité aux changements 

planétaires* et locaux, il est nécessaire 
d’approfondir les connaissances qui sont 
aujourd’hui encore très lacunaires. Ces 
dernières doivent porter sur l’état de la 
biodiversité et les mécanismes impliqués 
dans sa dynamique, sa résilience et son 
renouvellement, dont l’adaptation, ainsi que 
sur les activités humaines qui interagissent 
avec elle. Les connaissances disponibles sont 
encore insuffisantes, souvent dispersées et peu 
accessibles aux nombreux acteurs : structures 
de recherche, associations, entreprises, 
collectivités, etc. Un effort de recherche  
destiné à compenser ces lacunes de 
connaissances est indispensable. De nouveaux 
questionnements correspondant à des enjeux 
de société majeurs conduisent à repenser la 
manière dont les connaissances sont produites.  

Il est nécessaire de promouvoir les synergies 
pluridisciplinaires et multi-acteurs afin de 
faciliter les questionnements  
réciproques et la co-construction* 
des réponses entre sciences et société  
(par exemple, en réalisant des prospectives 
basées sur des scénarios pour construire  
les stratégies de recherche). 
Le suivi et la gestion des connaissances 
s’appuient sur une coordination renforcée 
des diverses sources et un accès facilité aux 
données produites (notamment grâce à la 
coordination des systèmes d’observation), 
le développement de moyens adaptés 
d’expérimentation (sites d’étude permanents), 
d’analyse et de méta-analyse dans un cadre 
pluridisciplinaire (des sciences  
naturelles jusqu’aux sciences humaines  
et sociales, en passant, entre autres,  
par la chimie et les mathématiques). 

 Objectif

18

 
Voir glossaire 
page 56
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Améliorer l’expertise afin de renforcer  
la capacité à anticiper et à agir en s’appuyant 
sur toutes les connaissances

Développer et organiser la prise  
en compte des enjeux de biodiversité  
dans toutes les formations

L a mobilisation pérenne et la 
mise en œuvre d’une expertise*  

collective, plurielle et indépendante, 
en vue de prises de décisions mieux 
instruites, doivent être fortement 
soutenues par la SNB. Cette 
expertise collective a sa place à 
toutes les échelles, que ce soit pour 
répondre aux grandes questions 
de société sur la biodiversité aux 
échelles nationale et internationale 
ou pour trouver des solutions 
innovantes à des problèmes 
concrets sur le terrain. Elle est 

complémentaire à la mobilisation 
d’une expertise mise en œuvre  
par des organismes professionnels 
(en général codifiée par des normes) 
ou des experts à titre individuel.
Il s’agit là d’un enjeu stratégique 
majeur pour tous les porteurs de 
connaissances, notamment ceux de 
la recherche. Cette communauté 
doit en effet mobiliser fortement 
sa capacité d’expertise, et 
s’organiser dans la perspective 
d’une structuration européenne 
et internationale dans le cadre de 

l’IPBES. Il s’agit ici de créer des 
conditions innovantes et optimales 
pour un meilleur dialogue  
science-société et un rapprochement 
de la recherche, de l’expertise et  
de l’action pour éclairer au mieux  
la décision et appuyer les mesures 
de gestion de la biodiversité. Compte 
tenu des enjeux liés à l’expertise,  
et afin de favoriser la mobilisation 
des chercheurs, cette activité  
doit être explicitement prise  
en compte dans l’évaluation  
de la recherche.

L e terme biodiversité ne doit 
pas rester un mot purement 

scientifique ou politique mais 
s’incarner dans une vision du vivant 
constitutive du socle culturel de 
la nation. Cette culture provient 
en grande partie de l’éducation 
et de la formation qui doivent 
intégrer la biodiversité avec des 
niveaux de précision adaptés et 
ceci dans tous les cursus : formation 
initiale (générale, supérieure, 
professionnelle) où ce processus est 
intégré au niveau des programmes 
d’enseignement de l’école primaire, 
du collège et du lycée (général, 
technologique et professionnel)  
ou formation continue. 

Former tous les acteurs  
– décideurs politiques, responsables 
économiques et sociaux, simples 
citoyens – et renforcer le socle  
de connaissances de base sur  
la biodiversité sont les meilleurs 
garants d’une prise en compte 
généralisée dans la population  
des enjeux qui concernent  
toute l’humanité.
En conséquence, les spécialistes 
de la communication, du droit ou 
des sciences politiques seront à 
même de mieux intégrer dans leurs 
réflexions stratégiques les échelles 
spatiale et temporelle où se jouent 
les interactions entre l’homme et 
la biodiversité, l’importance de 

la nature et les bénéfices qu’elle 
produit pour l’humanité.  
Les ingénieurs seront invités à 
prendre plus systématiquement 
en compte les conséquences 
biologiques de certaines options 
technologiques et apprendront à 
imiter les inventions de la nature.  
La recherche sur la biodiversité,  
la recherche biomédicale et  
les actions de santé publique  
seront intégrées. 
Plus généralement, chacun, à son 
échelle d’action propre, comprendra 
que sa place dans l’univers procède 
d’une dynamique du vivant  
dont il bénéficie et dont il est,  
à sa mesure, responsable.

 Objectif

20

 Objectif

19
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Gouvernance, 
            suivi et évaluation

« Plutôt que de considérer la gouvernance 
de la biodiversité comme un simple outil, 

il s’agit aujourd’hui de la penser comme un enjeu de société. » 
Conférence française pour la biodiversité, Chamonix, mai 2010.

Dès sa première phase en 2004, la SNB mettait l’accent sur 
le fait que, pour obtenir des résultats concrets en matière de 
préservation et de valorisation de la biodiversité, celle-ci « doit 
être l’affaire de tous. […] La recherche constante de cette par-
ticipation active et vigilante est tout aussi indispensable dans 
l’élaboration, dans la mise en œuvre et dans le suivi de la 
stratégie ». C’est pourquoi la nouvelle SNB 2011-2020 vise à 
produire un engagement plus important des divers acteurs, à 
toutes les échelles territoriales, en métropole et en outre-mer, 
en vue d’atteindre les objectifs adoptés. La stratégie donne un 
cap, mobilise, suscite et agrège les initiatives.
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1. Au niveau local, la gouvernance partagée se met en place à travers des comités tels que les comités Grenelle ou les 
comités régionaux Trame verte et bleue, avec la volonté de ne pas multiplier les instances. Le niveau local permet une bonne 
appropriation des enjeux de biodiversité par tous ceux qui partagent un même territoire.  

 
Voir glossaire 
page 56

Principes de gouvernance

 L a SNB constitue une déclinaison majeure de la stratégie nationale de développement 
durable (SNDD) : elle en respecte et applique les principes de bonne gouvernance. Ceux-
ci sont issus du cadre de référence des projets territoriaux de développement durable et 

Agendas 21 locaux, de la convention d’Aarhus, de la charte de l’environnement et de la loi de 
programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement. Ils sont traduits 
de la façon suivante pour la SNB :

 gouvernance partagée avec les parties prenantes (État, collectivités territoriales, 
employeurs, syndicats de salariés et associations de protection de la nature) instaurée par le 
Grenelle Environnement ; elle repose sur des instances décisionnelles et consultatives tant au 
niveau national qu’au niveau local1 ;

 participation effective et renforcée des acteurs, à toutes les étapes et le plus en amont 
possible ; 

 pilotage organisant l’expression des différents intérêts des parties prenantes et la 
coordination entre les différents niveaux de décision (international, européen, national, 
local) ;

 amélioration continue de la mise en œuvre de la SNB ;
 consultation* du public pour développer sa participation à la prise de décision et son accès 

du public à l’information ; 
 transversalité des approches visant à rendre les politiques et les actions plus cohérentes, 

plus lisibles et plus efficaces ;
 suivi et évaluation pour inciter à l’action, éclairer la décision et piloter le changement.

 

Une mise en œuvre de la SNB  
par l’engagement des acteurs

Chaque acteur peut contribuer à la mise en œuvre de la SNB. Chacun, selon son niveau de 
responsabilité et son champ de compétences, élabore des objectifs opérationnels qui donnent 
lieu, selon le cas, à divers projets, plans, programmes et s’accompagnent, autant que possible, 
d’indicateurs de résultats.

L’État s’engage à être exemplaire pour ce qui est de ses prérogatives : dans la continuité de 
la première stratégie, il élabore, tout au long de la période 2011-2020 et de manière transver-
sale, ses propres engagements pour les politiques dont il a la responsabilité. Il veille à ce que 
les établissements publics contribuent à l’élaboration d’objectifs opérationnels à leur échelle 
territoriale. De plus, l’État s’engage à animer la dynamique collective pour la mise en œuvre 
de la SNB, notamment à travers le dispositif d’adhésion et d’engagement (cf. annexes) dont il 
garantit la transparence et l’efficacité. Enfin, il est le garant de la cohérence des actions entre-
prises, de leur intégration avec d’autres politiques publiques territorialisées et du respect des 
accords internationaux.
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Les collectivités territoriales2 mettent déjà ou peuvent mettre en œuvre des actions telles 
que des stratégies territoriales, plans d’action, projets, etc. Ces initiatives existantes trouvent 
leur place ici, notamment les Agendas 21 locaux, les stratégies régionales pour la biodiver-
sité (SRB), les plans d’action biodiversité à l’échelle communale et intercommunale et les 
démarches de Trame verte et bleue (TVB). Elles jouent, comme l’État, un rôle d’exemplarité 
et d’animation. L’État et les collectivités œuvreront au renforcement des actions, en les co-
animant le cas échéant et en s’assurant de leur cohérence.

Les acteurs économiques et notamment les entreprises ont établi et peuvent établir des 
plans d’action, par exemple dans le cadre de leurs engagements en termes de responsabilité 
sociale des entreprises (RSE). Ils agissent en leur nom propre, ou par le biais de leurs regrou-
pements, avec l’aide des chambres consulaires. Leurs actions s’inscrivent dans divers niveaux 
territoriaux (mondial, national, local). 

Concernant les associations, fondations, syndicats, gestionnaires d’espaces et autres 
acteurs concernés par la SNB, leurs engagements seront liés à leurs propres démarches et 
responsabilités en matière de formation, de sensibilisation, d’accompagnement de projets, de 
gestion des territoires et autres actions concrètes de terrain.

En plus des objectifs et des actions que chaque acteur peut définir en propre, l’action parte-
nariale de plusieurs acteurs permettra d’atteindre les objectifs de la SNB plus efficacement. 
Ces actions peuvent aller jusqu’à permettre d’initier la contribution des citoyens qui par leur 
comportement individuel (de consommation, d’activités, d’engagement, etc.) pourront ainsi 
contribuer à la réussite de la stratégie.
Une plate-forme d’échange et d’information entre les différents acteurs de la SNB, tant les mul-
tiples partenaires que la société civile, est mise en place via un site extranet dédié du ministère 
du Développement durable. Une participation citoyenne sera recherchée au travers de débats 
publics ou de conférences citoyennes.

Suivi et évaluation de la SNB : 
principes, instances et indicateurs
La SNB 2011-2020 se dote d’un véritable système de suivi et d’évaluation. Les principes de suivi 
et d’évaluation et les instances concernées sont les suivants. 

 Suivre et évaluer les résultats de la mise en œuvre de la SNB
Un tableau de bord annuel des indicateurs de suivi de mise en œuvre de la stratégie est pré-
senté au Comité national de suivi de la SNB pour s’assurer du bon déroulement du dispositif 
de pilotage et d’animation de l’ensemble du processus de mise en œuvre de la stratégie. Une 
évaluation approfondie sera réalisée tous les trois ans.

Le Comité national de suivi de la SNB, instance de concertation, de pilotage et de décision, 
se situe dans la continuité du Comité de révision. Il est chargé du suivi de la stratégie nationale, 
ainsi que du suivi de la mise en œuvre en France des trois accords de Nagoya3 et de la stratégie 
européenne. Dans cette perspective, les membres du Comité se concertent pour l’élaboration 
de cibles, dans la mesure du possible chiffrées, concourant à la mise en œuvre efficace des 
objectifs de la SNB. Il examine le rapport annuel de mise en œuvre de la SNB avant sa soumis-
sion au Parlement (article 1 de la loi Grenelle 1) et le rapport d’évaluation à mi-parcours de la 
SNB. Il s’appuie également sur les indicateurs de suivi des effets de la SNB sur la biodiversité 
pour orienter la mise en œuvre de la SNB. Il évalue et reconnaît les déclarations d’engagement 
volontaire des acteurs.

2. Les collectivités d’outre-mer ont des compétences spécifiques en matière d’environnement 
qu’il convient de prendre en compte.
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 Suivre les effets de la SNB sur la biodiversité
L’Observatoire national de la biodiversité (ONB), créé en application de l’article 25 de la loi 
Grenelle 1 est, entre autres missions, responsable du suivi des effets de la SNB sur la bio-
diversité et sur les interfaces entre la biodiversité et la société. Pour cela, l’ONB : traduit les 
orientations stratégiques et les objectifs de la SNB en questions pour lesquelles des indicateurs 
peuvent être imaginés ; élabore un jeu d’indicateurs pour le suivi des effets de la SNB dans son 
ensemble, ainsi que des jeux d’indicateurs spécifiques à des niveaux plus fins de suivi lorsque 
les enjeux nationaux, européens et internationaux4 le demandent ; renseigne ces indicateurs 
et les met à disposition des décideurs publics et privés, et des citoyens. L’ONB propose des 
indicateurs adaptés aux différents publics intéressés, aux différentes échelles pertinentes et sur 
l’ensemble des orientations stratégiques et des objectifs de la SNB. Il donne ainsi des repères 
fiables permettant un pilotage efficace des politiques (décideurs et gestionnaires) et un débat 
démocratique large et constructif (citoyens), en mettant ces informations à disposition de tous.
 
Le jeu d’indicateurs de la SNB fait l’objet d’un document accompagnant la stratégie et suscep-
tible d’évoluer au cours du temps. Les indicateurs proposés au moment de l’adoption de la SNB 
résultent d’une première analyse des orientations stratégiques et objectifs retenus à l’issue de 
la démarche de révision. La première liste d’indicateurs, ainsi que des propositions concernant 
l’outre-mer, seront mises en débat avant le choix final fin 2011. Les indicateurs seront ensuite 
mis à jour selon la fréquence propre à chacun d’eux. Le jeu complet sera publié annuellement 
par l’ONB. Lors de cette publication, l’ONB explique les valeurs obtenues par les différents in-
dicateurs mais ne porte aucun jugement. L’interprétation des résultats est confiée au Comité 
national de suivi de la SNB.

Enfin, il existe au niveau national d’autres instances décisionnelles et consultatives :

 le Comité national du développement durable et du Grenelle Environnement 
(CNDDGE) : cette instance de consultation* est associée à l’élaboration, au suivi et à l’éva-
luation de la SNB. Les rapports annuels de suivi et d’évaluation de la SNB lui sont présentés 
pour avis avant transmission au Parlement. Les avis des membres sont joints aux rapports à 
l’occasion de cette transmission ;

 le Conseil économique, social et environnemental (CESE), troisième assemblée consti-
tutionnelle de la République. Lieu de dialogue et de débat, le CESE favorise la collaboration 
des représentants de l’ensemble de la société et assure leur participation à la politique éco-
nomique, sociale et environnementale du pays. Il est consulté régulièrement sur la mise en 
œuvre de la SNB. 

3. Plan stratégique de la convention sur la diversité biologique (comportant les 20 objectifs d’Aichi) ; protocole APA d’accès  
aux ressources génétiques et de partage des avantages ; stratégie de mobilisation des ressources.
4. Notamment en lien avec la convention sur la diversité biologique, la commission sur les ressources phytogénétiques de la 
FAO et l’action de la France en matière d’aide publique au développement respectueux de la biodiversité.

 
Voir glossaire 
page 56
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Adhésion à la SNB
La stratégie nationale pour la biodiversité constitue la réponse  
de la France à la Convention sur la diversité biologique. Elle s’articule  
avec la stratégie européenne pour la biodiversité et constitue  
l’un des défis de la stratégie nationale de développement durable.  
Enfin, la SNB répond aux engagements du Grenelle Environnement.

Et nous décidons de :

Nous adhérons :

Nom de l’organisation adhérente : ……………………………...……………………………………..................................................

Au sein de l’organisation, le représentant habilité à signer est : (nom et fonction)  

………………………………………………………………………………………………………………………………………...............................................

Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………………................................................

Le représentant désigne comme correspondant biodiversité (nom et fonction) :

………………………………………………………………………………………………………………………………………...............................................

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………................................................................

Tél. / Fax : ……………………………………………………… Mèl :  ……………………………………………....................................................……

Date, signature et cachet de l’organisation :

 

 à la vision, à l’ambition et aux principes de gouvernance 
de la stratégie nationale pour la biodiversité (2011-2020)

Ambition 
 Préserver et restaurer, renforcer et valoriser la biodiversité
 En assurer l’usage durable et équitable
 Réussir pour cela l’implication de tous et de tous les secteurs d’activité

 à ses orientations stratégiques et à ses objectifs
Orientations stratégiques 
A - Susciter l’envie d’agir pour la biodiversité
B - Préserver le vivant et sa capacité à évoluer
C - Investir dans un bien commun, le capital écologique 
D - Assurer un usage durable et équitable de la biodiversité 
E - Assurer la cohérence des politiques et l’efficacité de l’action 
F - Développer, partager et valoriser les connaissances

 �diffuser, promouvoir cette stratégie et ses 
modalités d’application, par l’information  
et par la pédagogie au sein de nos 
réseaux et auprès de nos partenaires ;
 �partager les enseignements de nos 
expériences en faveur de la biodiversité ;
 �prendre connaissance et faire connaître 
les outils proposés par la stratégie,  
pour s’engager dans l’action ;

 �étudier, dans un délai maximal 
de 18 mois, la possibilité  
et les conditions de mise en œuvre 
dans le cadre de notre activité d’une 
déclaration d’engagement volontaire, 
pour les objectifs qui nous concernent,  
et faire part de celle-ci au ministère  
du Développement durable  
au titre du secrétariat de la SNB.
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 L a SNB est l’application par la France de la convention sur la diversité biologique 
(cf. article 6 de la CDB). Elle s’articule avec la stratégie européenne pour la biodiversité. 
Elle constitue une déclinaison majeure de la stratégie nationale de développement du-

rable (SNDD) et une réponse aux engagements du Grenelle Environnement.

La stratégie nationale pour la biodiversité 2011-2020 permet, par une mobilisation du plus 
grand nombre, de renforcer la capacité individuelle et collective à agir aux différents niveaux 
territoriaux et dans tous les secteurs d’activité, dans une perspective d’amélioration continue.

La nature de l’engagement

Dans un premier temps, les acteurs volontaires sont invités à confirmer leur accord de prin-
cipe pour partager la vision, l’ambition, les principes de gouvernance, les orientations straté-
giques et les objectifs de la SNB, à travers la signature de l’adhésion à la SNB. Un dispositif 
particulier est envisagé pour les personnes physiques.

Les acteurs disposent ensuite d’un délai de 18 mois pour concrétiser leur adhésion par une dé-
claration d’engagement volontaire à la SNB, présentant le projet d’actions qu’ils comptent 
mettre en œuvre. La déclaration est déposée auprès des comités ad hoc.

L’adhésion comme l’engagement sont possibles tout au long de la durée de la SNB 2011-2020. 
L’engagement n’induit pas de fait un soutien financier.

L’engagement SNB reconnu constitue un gage de qualité et de cohérence. Il donne droit à citer 
la SNB dans toute action de communication se rapportant aux actions concernées par l’engage-
ment pris et à utiliser le visuel de la SNB. 

Déclaration 
d’engagement 
volontaire 
pour la mise en œuvre  
de la SNB 2011-2020Le
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Un socle commun d’exigences

L’engagement doit être :
 impliquant et donc engager le plus haut niveau de responsabilité de la structure morale ; 
 significatif et additionnel, à savoir porter un projet d’actions fondé sur un état des lieux et 

une vision prospective, répondant aux objectifs de la SNB. Ces actions vont au-delà du simple 
respect de la réglementation et conduisent nécessairement à un impact positif et substantiel 
en faveur de la biodiversité. Les actions proposées peuvent s’inscrire dans des démarches 
existantes (Agenda 21, responsabilité sociale des entreprises, certifications spécifiques au sec-
teur concerné, etc.) et venir les conforter, faciliter leur appropriation, voire renforcer leur volet 
biodiversité s’il existe. 

 mesurable et révisable, et pour ce faire, s’appuyer sur la mise en œuvre d’actions tan-
gibles, sur la transmission aux comités ad hoc d’un état d’avancement du projet d’actions et 
d’un bilan de ce dernier.

La déclaration d’engagement à la SNB comprend la description du projet, de ses partenaires, 
de son champ d’intervention et de ses objectifs accompagnés d’indicateurs de réalisation. Les 
actions proposées peuvent être diverses et doivent être proportionnées à la taille et aux ac-
tivités des organismes. Un engagement d’une structure « tête de réseau » n’engage pas ses 
membres.

Un engagement SNB reconnu et valorisable

La décision de la reconnaissance comme engagement SNB est prise au terme d’un dispositif 
ad hoc qui a pour but d’apprécier la prise en compte et la réponse du projet d’actions à la SNB, 
et sa faisabilité.

Le Comité national de suivi de la SNB, ou des comités régionaux pour les projets locaux, exa-
mine le projet d’actions élaboré sur la base d’une fiche descriptive type et prononce la re-
connaissance de l’engagement SNB pour une période de trois ans renouvelable à compter de 
la date de la décision. Cette reconnaissance est arrêtée sur la base du consensus, selon des 
modalités à définir.

Les comités de suivi régionaux, qui associent toutes les parties prenantes (type Grenelle), s’ap-
puient sur un cadre défini par le Comité national auquel ils rapportent. Les comités régionaux 
Trame verte et bleue pourront jouer ce rôle.

Tous les trois ans, le comité ad hoc examine la demande de renouvellement de la reconnais-
sance de l’engagement volontaire, également pour une période de trois ans, au regard du bilan 
du projet d’actions et de propositions nouvelles. 

La reconnaissance de l’engagement peut également se faire dans le cadre d’un appel à projet 
organisé une fois par an par le ministère du Développement durable. 

Un dispositif de communication et de valorisation, mis en place et animé au niveau national 
et relayé au niveau régional, permet de promouvoir tous les engagements et leurs projets 
d’actions ainsi que les actions remarquables et innovantes. Les porteurs des projets d’actions 
peuvent apposer le visuel SNB sur les documents répondant à leur projet d’actions durant toute 
la durée de la reconnaissance engagement SNB.

Ce dispositif permet également in fine de rendre compte de l’engagement général de la France 
au niveau européen comme au niveau international. 
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Un outil d’accompagnement : 
le Guide pour l’action
Des outils méthodologiques sont conçus pour permettre à chacun d’élaborer, d’inscrire et de suivre 
ses engagements dans le cadre général défini par la SNB. C’est le but du Guide pour l’action qui 
contient des recommandations méthodologiques générales et par statut d’acteur ainsi que des 
exemples d’actions concrètes possibles.

Fiche descriptive type de l’engagement à la SNB

Adhérer à la stratégie nationale pour la biodiversité suppose une série 
d’engagements concrets. Avant de présenter leur candidature, les acteurs 
volontaires devront avoir formalisé leur démarche dans un document 
descriptif. Voici la trame que nous vous proposons.

Descriptif de l’organisme 
 Statut, champ et domaine d’action
 Représentant habilité à signer
 Correspondant biodiversité

Raison et cheminement de l’organisme vers l’engagement 
(exposé des motifs)

 Pourquoi s’engage-t-il ? 
 Dans quel contexte général s’inscrit cet engagement ? À quels enjeux répond-il ?
 Quelle évolution de sa prise en compte de la biodiversité (depuis 5 ans) ? 
 Quelle marge de progression envisage-t-il ? 
 Quel(s) est ou sont les objectifs à plus long terme de cet engagement ?

Descriptif du projet d’actions
Contexte et enjeux du projet

 Intitulé et description du projet
 Objectifs de la SNB auxquels répond le projet  ; résultats attendus ; cibles fixées 

(chiffrées si possible) 
 Place du projet dans l’activité générale de l’organisme 

Mise en œuvre 
 Dispositif de pilotage ; partenariats potentiels ; calendrier de mise en œuvre 

(durée totale, phasage, échéances dont informations aux comités ad hoc, résultats à 
mi-parcours et bilan final) ; moyens dédiés ; modalités de suivi de la mise en œuvre 
(si possible : indicateurs)

Valorisation, diffusion
 Communication interne ; communication externe 

(facultatif : préciser les modes de porter à connaissance et les publics visés)

Informations supplémentaires éventuelles
 Où envoyer le dossier
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 Dans la continuité du Grenelle Environnement, le ministère du Dévelop-
pement durable, en accord avec le Comité de révision, a organisé une 
consultation* publique afin d’associer les citoyens à l’élaboration de la 

SNB 2011-2020. Un questionnaire a été mis en ligne du 22 mars au 15 avril 2011 
sur le site Internet du ministère. Les internautes ont ainsi pu donner leur avis sur les 
futures priorités possibles de la SNB et proposer des actions concrètes en faveur de la 
biodiversité. Ces avis et propositions ont été pris en compte par le Comité de révision 
de la SNB lors de l’élaboration du texte de la stratégie.

Lors des trois semaines de consultation, 6 312 citoyens ont saisi l’opportunité de 
s’exprimer à propos de la biodiversité et de la révision de la SNB. Au lendemain de 
l’Année internationale de la biodiversité, cette forte mobilisation des publics confirme 
que la préservation du vivant est aujourd’hui un enjeu partagé au sein de la société 
française.

Une adhésion forte au texte de la SNB

Parmi les 22 questions posées aux enquêtés, plusieurs permettaient d’apprécier 
le degré d’adhésion du public à des éléments du texte de la SNB. Les résultats sont 
sans appel : le texte de la SNB a très largement convaincu les internautes.
Les objectifs de la SNB les ont notamment séduits. Tous ont été majoritairement 
jugés comme « primordiaux » ou « importants »5. Parmi cette adhésion globale, des 
préférences se sont exprimées. Les objectifs relevant des approches plus classiques, 
fondées sur les notions de préservation du vivant ou de développement durable, 
sont les plus appréciés. Ainsi les objectifs 6 « Préserver et restaurer les écosystèmes 
et leur fonctionnement » et 11 « Maîtriser les pressions sur la biodiversité » s’im-
posent comme les objectifs les plus prioritaires. A contrario, les objectifs relatifs aux 
approches plus modernes, fondées sur la valorisation économique de la biodiversité, 
ont laissé une plus grande part de répondants sceptiques. Par exemple, 19 % des 
enquêtés trouvent « peu important » l’objectif 13 « Partager de façon équitable les 
avantages issus de l’utilisation de la biodiversité à toutes les échelles ». Ce rejet, tout 
relatif qu’il reste, est à mettre en relation avec une attitude hostile des répondants 
vis-à-vis de la brevetabilité du vivant auquel l’objectif 13 peut apparaître lié.

5. La question n° 16 de l’enquête « Donnez votre avis sur les priorités suivantes que pourrait intégrer la future 
stratégie nationale pour la biodiversité : quelle importance donnez-vous aux propositions ci-dessous » confrontait 
les répondants à 16 des 20 objectifs retenus dans la SNB. Les répondants devaient indiquer s’ils trouvaient 
« primordial », « important » ou « peu important » chacun des objectifs présentés.

 
Voir glossaire 
page 56

Résultats  
de la consultation  
du public sur la SNB
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Des propositions nombreuses  
et des attentes précises
Si elle a permis aux citoyens de donner leur avis sur des éléments ciblés du texte de la SNB, la 
procédure d’enquête mise au point par le ministère avait également prévu des espaces pour 
l’expression de réactions plus libres.

Les participants de l’enquête étaient notamment invités à proposer une à trois pistes d’ac-
tions : 13 824 propositions ont ainsi été formulées. Ce chiffre prouve la forte implication de la 
société civile sur les questions de biodiversité. Les actions proposées sont diverses, tant dans 
les thèmes qu’elles abordent que dans leur niveau de précision. La plupart concernent des 
actions de sensibilisation. Les préoccupations de gouvernance ont également fait l’objet de 
nombreuses attentions.

Une sélection de ces propositions d’actions concrètes sera utilisée dans le cadre des travaux 
sur le Guide pour l’action, outil méthodologique d’accompagnement de la mise en œuvre de la 
SNB. Au-delà, le Comité de révision de la SNB a retenu de la consultation des attentes géné-
rales qui se dégagent en filigrane de l’ensemble des réponses.

 L’exigence d’une forte implication de la puissance publique
Une volonté politique nouvelle doit émerger autour de la biodiversité. Celle-ci passe par la 
mise en application d’une démarche cohérente dont les avancées sur le terrain se doivent 
d’être concrètes et vérifiables. Cette démarche implique des choix politiques importants sur 
des questions clés : agriculture, aménagement du territoire, énergie, industrie, etc. Le rôle de 
l’État et l’implication des décideurs politiques sont déterminants. En parallèle, les collectivités 
doivent également œuvrer à une authentique prise en compte des enjeux de biodiversité dans 
les territoires. 

 Le besoin de créer des synergies
Au détour de nombreuses réponses, plusieurs catégories d’acteurs ont exprimé leur besoin de 
reconnaissance quant à leur engagement quotidien en faveur de la biodiversité. Chasseurs, 
agriculteurs et associatifs se sont particulièrement prononcés dans ce sens. Les volontés d’agir 
ne manquent pas. Néanmoins, celles-ci peuvent se heurter les unes avec les autres, conduisant 
à une éventuelle stigmatisation de certains groupes d’acteurs. Afin de rendre possible l’émer-
gence d’actions collectives efficaces, des efforts devront être fournis pour créer des synergies 
entre acteurs ou rendre les arbitrages nécessaires.

 La nécessité de poursuivre la sensibilisation
Pour acheminer la société vers une meilleure prise en compte de la biodiversité, l’effort de sen-
sibilisation est à poursuivre. Une attention particulière doit être accordée à la sensibilisation des 
plus jeunes et, à ce titre, l’implication de l’école apparaît plus que jamais capitale. Des formes 
moins institutionnelles d’éducation et de sensibilisation sont également à développer, notam-
ment afin de créer ou recréer un lien sensible entre les publics et la nature. Si les démarches 
de sensibilisation doivent d’abord s’adresser aux enfants et aux jeunes, les différents publics 
adultes ne doivent pas être oubliés afin que s’observe, in fine, une prise de responsabilité gé-
néralisée à l’échelle de la société.
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Concordance entre  
les objectifs d’Aichi 
et ceux de la SNB 

SNB 2011-2020

Cible 17 CDB : d’ici à 2015, toutes les parties ont élaboré et adopté en tant 
qu’instrument de politique générale et commencé à mettre en œuvre une 
stratégie et un plan d’action nationaux efficaces, participatifs et actualisés 
pour la diversité biologique. 

Objectif 1 – Faire émerger, 
enrichir et partager une culture 
de la nature

Cible 1 CDB : d’ici à 2020 au plus tard, les individus sont conscients des 
valeurs de la diversité biologique et des mesures qu’ils peuvent prendre pour 
la conserver et l’utiliser de manière durable 

Objectif 3 – Faire de la 
biodiversité un enjeu positif 
pour les décideurs

Cible 2 CDB : d’ici à 2020 au plus tard, les valeurs de la diversité biologique 
ont été intégrées dans les stratégies et les processus de planification 
nationaux et locaux de développement et de réduction de la pauvreté et 
incorporés dans les comptes nationaux, selon que de besoin, et dans les 
systèmes de notification

Objectif 4 – Préserver 
les espèces et leur diversité

Cible 12 CDB : d’ici à 2020, l’extinction d’espèces menacées connues est 
évitée, et leur état de conservation, en particulier de celles qui tombent le 
plus en déclin, est amélioré et maintenu

Cible 13 CDB : d’ici à 2020, la diversité génétique des plantes cultivées, des 
animaux d’élevage et domestiques et des parents sauvages, y compris celle 
d’autres espèces qui ont une valeur socio-économique ou culturelle, est 
préservée, et des stratégies sont élaborées et mises en œuvre pour réduire au 
minimum l’érosion génétique et sauvegarder leur diversité génétique

Objectif 5 – Construire une 
infrastructure écologique 
incluant un réseau cohérent 
d’espaces protégés

Cible 11 CDB : d’ici à 2020, au moins 17 % des zones terrestres et d’eaux 
intérieures, 10 % des zones marines et côtières, y compris les zones qui 
sont particulièrement importantes pour la diversité biologique et les 
services rendus par les écosystèmes, sont conservés au moyen de réseaux 
écologiquement représentatifs et bien reliés d’aires protégées gérées 
efficacement et équitablement et d’autres mesures de conservation effectives 
par zone, et intégrées dans les paysages terrestres et marins plus larges

Objectifs de la SNB Cibles du Plan stratégique de la CDB (objectifs d’Aichi)
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Objectifs de la SNB Cibles du Plan stratégique de la CDB (objectifs d’Aichi)

Objectif 6 – Préserver 
et restaurer les écosystèmes  
et leur fonctionnement

Cible 11 CDB : d’ici à 2020, au moins 17 % des zones terrestres et d’eaux 
intérieures, 10 % des zones marines et côtières, y compris les zones qui 
sont particulièrement importantes pour la diversité biologique et les 
services rendus par les écosystèmes, sont conservés au moyen de réseaux 
écologiquement représentatifs et bien reliés d’aires protégées gérées 
efficacement et équitablement et d’autres mesures de conservation effectives 
par zone, et intégrées dans les paysages terrestres et marins plus larges

Cible 14 CDB : d’ici à 2020, les écosystèmes qui fournissent des services 
essentiels, en particulier les services liés à l’eau, et contribuent à la santé, aux 
moyens de subsistance et au bien-être sont sauvegardés et restaurés, prenant 
en compte les besoins des femmes, des communautés autochtones et locales 
et des populations pauvres et vulnérables

Cible 15 CDB : d’ici à 2020, la résilience des écosystèmes et la contribution 
de la diversité biologique au stock de carbone sont améliorées, grâce aux 
mesures de conservation et restauration, y compris la restauration d’au 
moins 15 % des écosystèmes dégradés, contribuant ainsi à l’atténuation des 
changements climatiques et l’adaptation à ceux-ci, ainsi qu’à la lutte contre la 
désertification

Objectif 7 – Inclure la 
préservation de la biodiversité 
dans la décision économique

Cible 2 CDB : d’ici à 2020 au plus tard, les valeurs de la diversité biologique 
ont été intégrées dans les stratégies et les processus de planification 
nationaux et locaux de développement et de réduction de la pauvreté et 
incorporés dans les comptes nationaux, selon que de besoin, et dans les 
systèmes de notification

Cible 3 CDB : d’ici à 2020 au plus tard, les incitations, y compris les 
subventions néfastes pour la diversité biologique, sont éliminées, réduites 
progressivement ou réformées, afin de réduire au minimum ou d’éviter les 
impacts défavorables, et des incitations positives en faveur de la conservation 
et de l’utilisation durable de la diversité biologique sont élaborées et 
appliquées, d’une manière compatible et en harmonie avec les dispositions 
de la convention et les obligations internationales en vigueur, en tenant 
compte des conditions socio-économiques nationales

Objectif 8 – Développer 
les innovations pour et par  
la biodiversité

Cible 4 CDB : d’ici à 2020 au plus tard, les gouvernements, les entreprises 
et les parties prenantes, à tous les niveaux, ont pris des mesures ou ont 
appliqué des plans pour assurer une production et une consommation 
durables, et ont maintenu les incidences de l’utilisation des ressources 
naturelles dans des limites écologiques sûres

Cible 18 CDB : d’ici à 2020, les connaissances, innovations et pratiques 
traditionnelles des communautés autochtones et locales qui présentent un 
intérêt pour la conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique, 
ainsi que leur utilisation coutumière durable, sont respectées, sous réserve 
des dispositions de la législation nationale et des obligations internationales 
en vigueur, et sont pleinement intégrées et prises en compte dans le cadre 
de l’application de la convention, avec la participation entière et effective des 
communautés autochtones et locales, à tous les niveaux pertinents

Cible 19 CDB : d’ici à 2020, les connaissances, la base scientifique 
et les technologies associées à la diversité biologique, ses valeurs,  
son fonctionnement, son état et ses tendances et les conséquences  
de son appauvrissement sont améliorées, largement partagées et transférées, 
et appliquées

Le
s 

an
ne

xe
s



53

Objectif 9 – Développer 
et pérenniser les moyens 
financiers et humains  
en faveur de la biodiversité

Cible 20 CDB : d’ici à 2020 au plus tard, la mobilisation des ressources pour 
mettre en œuvre efficacement le plan stratégique 2011-2020, à partir de 
toutes les sources et en accord avec le processus consolidé et agréé dans la 
stratégie de mobilisation des ressources, devrait s’accroître substantiellement 
par rapport au niveau actuel. Cette cible sera sujette à évolution en fonction 
des évaluations des besoins de ressources devant être développées et 
rapportées par les parties. 

Objectif 11 – Maîtriser 
les pressions sur la biodiversité 

Cible 5 CDB : d’ici à 2020, le rythme d’appauvrissement de tous les habitats 
naturels, y compris les forêts, est réduit de moitié au moins et, là où cela 
est possible, ramené près de zéro et la dégradation et la fragmentation des 
habitats sont sensiblement réduites 

Cible 8 CDB : d’ici à 2020, la pollution, notamment celle causée par l’excès 
d’éléments nutritifs, est ramenée à un niveau qui n’a pas d’effet néfaste sur 
les fonctions des écosystèmes et la diversité biologique

Cible 9 CDB : d’ici à 2020, les espèces exotiques envahissantes et les voies 
d’introduction sont identifiées et classées en ordre de priorité, les espèces 
prioritaires sont contrôlées ou éradiquées et des mesures sont en place 
pour gérer les voies de pénétration, afin d’empêcher l’introduction et 
l’établissement de ces espèces

Cible 10 CDB : d’ici à 2015, les nombreuses pressions anthropiques exercées 
sur les récifs coralliens et les autres écosystèmes vulnérables marins et côtiers 
affectés par les changements climatiques ou l’acidification des océans sont 
réduites au minimum, afin de préserver leur intégrité et leur fonctionnement

 Les 20 objectifs d’Aichi trouvent leur correspondance dans un ou plusieurs objectifs 
de la SNB, ces derniers étant formulés de façon plus générale. 

Le contraire n’est pas le cas pour les objectifs de la SNB suivants : 
 objectif 2, renforcer la mobilisation et les initiatives citoyennes ; 
 objectif 10, faire de la biodiversité un moteur de développement et de coopération 

régionale en outre-mer ; 
 objectif 15, assurer l’efficacité écologique des politiques et des projets publics et privés ;
 objectif 16, développer la solidarité nationale et internationale entre les territoires ;
 objectif 17, renforcer la diplomatie environnementale et la gouvernance internationale 

dans le domaine de la biodiversité ;
 objectif 19, améliorer l’expertise afin de renforcer la capacité à anticiper et à agir 

en s’appuyant sur toutes les connaissances ;
 objectif 20, développer et organiser la prise en compte des enjeux de biodiversité 

dans toutes les formations.

Objectifs de la SNB Cibles du Plan stratégique de la CDB (objectifs d’Aichi)
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Objectif 12 – Garantir 
la durabilité de l’utilisation  
des ressources biologiques

Cible 4 CDB : d’ici à 2020 au plus tard, les gouvernements, les entreprises 
et les parties prenantes, à tous les niveaux, ont pris des mesures ou ont 
appliqué des plans pour assurer une production et une consommation 
durables et ont maintenu les incidences de l’utilisation des ressources 
naturelles dans des limites écologiques sûres

Cible 6 CDB : d’ici à 2020, tous les stocks de poissons et d’invertébrés et 
plantes aquatiques sont gérés et récoltés d’une manière durable, légale et en 
appliquant des approches fondées sur les écosystèmes, de telle sorte que la 
surpêche soit évitée ; des plans et des mesures de récupération sont en place 
pour toutes les espèces épuisées ; les pêcheries n’ont pas d’impacts négatifs 
marqués sur les espèces menacées et les écosystèmes vulnérables ;  et 
l’impact de la pêche sur les stocks, les espèces et les écosystèmes reste dans 
des limites écologiques sûres

Cible 7 CDB : d’ici à 2020, les zones consacrées à l’agriculture, l’aquaculture 
et la sylviculture sont gérées d’une manière durable, afin d’assurer la 
conservation de la diversité biologique

Objectif 13 – Partager de 
façon équitable les avantages 
issus de l’utilisation de la 
biodiversité à toutes les 
échelles

Cible 16 CDB : d’ici à 2015, le protocole de Nagoya sur l’accès aux ressources 
génétiques et le partage des avantages issus de leur utilisation est en vigueur 
et opérationnel, en cohérence avec les législations nationales

Objectif 14 – Garantir la 
cohérence entre politiques 
publiques, aux différentes 
échelles

Cible 3 CDB : d’ici à 2020 au plus tard, les incitations, y compris les 
subventions néfastes pour la diversité biologique, sont éliminées, réduites 
progressivement ou réformées, afin de réduire au minimum ou d’éviter les 
impacts défavorables, et des incitations positives en faveur de la conservation 
et de l’utilisation durable de la diversité biologique sont élaborées et 
appliquées, d’une manière compatible et en harmonie avec les dispositions 
de la Convention et les obligations internationales en vigueur, en tenant 
compte des conditions socio-économiques nationales

Cible 17 CDB : d’ici à 2015, toutes les parties ont élaboré et adopté en tant 
qu’instrument de politique générale, et commencé à mettre en œuvre une 
stratégie et un plan d’action nationaux efficaces, participatifs et actualisés 
pour la diversité biologique.

Objectif 18 – Développer 
la recherche, organiser et 
pérenniser la production, 
l’analyse, le partage et la 
diffusion des connaissances

Cible 18 CDB : d’ici à 2020, les connaissances, innovations et pratiques 
traditionnelles des communautés autochtones et locales qui présentent un 
intérêt pour la conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique, 
ainsi que leur utilisation coutumière durable, sont respectées, sous réserve 
des dispositions de la législation nationale et des obligations internationales 
en vigueur, et sont pleinement intégrées et prises en compte dans le cadre 
de l’application de la convention, avec la participation entière et effective des 
communautés autochtones et locales, à tous les niveaux pertinents

Cible 19 CDB : d’ici à 2020, les connaissances, la base scientifique 
et les technologies associées à la diversité biologique, ses valeurs,  
son fonctionnement, son état et ses tendances et les conséquences  
de son appauvrissement, sont améliorées, largement partagées et 
transférées, et appliquées

Objectifs de la SNB Cibles du Plan stratégique de la CDB (objectifs d’Aichi)
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Strategic goal  A - Generate the willingness to act for biodiversity
	
Target 1	   	 Foster, enhance and share a common nature-oriented culture

Target 2	   	 Reinforce mobilisation and citizen initiatives

Target 3	   	 Turn biodiversity into a positive issue for decision makers

Strategic goal  B - Preserve life and its ability to evolve
	
Target 4	   	 Preserve species and their diversity

Target 5	   	 Build a green infrastructure including a consistent network of protected areas

Target 6 	   	 Preserve and restore ecosystems and their functioning

Strategic goal  C - Invest in our common good, the ecological capital
	
Target 7 	   	 Include preservation of biodiversity in economic decision-making

Target 8 	   	 Develop innovations for and by biodiversity

Target 9 	   	 Develop and perpetuate financial and human resources for biodiversity  

Target 10	   	 Turn biodiversity into a driver for development and for regional cooperation in the overseas territories.

Strategic goal  D - Ensure a sustainable and equitable use of biodiversity
	
Target 11	  	 Control pressures on biodiversity  

Target 12	   	 Safeguard sustainability of biological resources use

Target 13	   	 Share equitably the benefits arising out of the use of biodiversity at all scales

Strategic goal  E - Ensure consistency throughout policies and actions’ efficiency
	
Target 14	   	 Ensure consistency throughout public policies, at all scales

Target 15	   	 Ensure ecological efficiency of public and private policies and projects 

Target 16	   	 Develop national and international solidarity amongst territories 

Target 17	   	 Reinforce green diplomacy and international governance for biodiversity 

Strategic goal  F - Develop, share and promote knowledge
	
Target18 	   	 Develop research, organise and perpetuate the production, 
			   analysis sharing and dissemination of knowledge 

Target 19	   	 Improve expertise in order to reinforce the ability to anticipate and to act, 
			   mobilising all sources of knowledge

Target 20	   	 Develop and organise mainstreaming of biodiversity concerns in all education and training courses

French National Biodiversity Strategy :
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Glossaire

Biodiversité
Désigne la diversité des êtres 
vivants. Cette diversité s’exprime 
et joue un rôle à tous les niveaux 
d’organisation de la vie : la diversité 
des espèces ; la diversité au sein 
d’une espèce, entre les individus qui 
la constituent à un instant donné ; 
la diversité écologique, celle des 
associations d’espèces dans un 
milieu donné.

Capital écologique
Ressources telles que minéraux, 
plantes, animaux, air de la 
biosphère terrestre, vus comme 
moyens de production de biens et 
services écosystémiques : production 
d’oxygène, épuration naturelle 
de l’eau, prévention de l’érosion, 
pollinisation des cultures, et même 
fourniture de services récréatifs. 
Le capital écologique est l’un des 
cinq capitaux mobilisés pour la 
production de richesse, les quatre 
autres étant le capital humain, le 
capital financier, le capital social et 
le capital physique. 

Changements planétaires
Concept incluant les changements 
de la biosphère (comme le 
changement climatique, le 
changement d’usage des sols) et les 
changements des sociétés à travers 
le processus de mondialisation. 

Co-construction
Processus d’élaboration conjointe 
par l’ensemble des parties 
prenantes d’une décision, 
procédant aux concertations et 
consultations jugées utiles par ces 
parties prenantes ; l’autorité reste 
responsable de l’arbitrage des points 
ne faisant pas consensus.

Concertation
Attitude globale de demande d’avis 
sur un projet, par la consultation 
de personnes intéressées par une 
décision avant qu’elle ne soit prise. 
L’autorité qui veut prendre une 
décision la présente aux personnes 
concernées et engage un dialogue 
avec eux. L’autorité reste libre  
de sa décision. La concertation  
peut être engagée très en amont  
de la décision. 

Connaissance
Ensemble des choses qui sont 
connues ou sues. La connaissance 
scientifique est l’une des principales 
formes de connaissance. Il existe de 
nombreuses formes de connaissance 
qui, sans être scientifiques, n’en 
sont pas moins adaptées à leur 
objet : le savoir-faire (l’artisanat, 
savoir nager, etc.), la connaissance 
des langues, la connaissance des 
traditions, légendes, coutumes ou 
idées d’une culture particulière 
(connaissances traditionnelles) ou 
encore les connaissances communes 
d’une société donnée ou de 
l’humanité (savoir à quoi sert un 
marteau, savoir que l’eau éteint le 
feu).

Consultation 
Processus par lequel les décideurs 
demandent l’avis de la population 
afin de connaître leur opinion, 
attentes et besoins, à n’importe 
quel stade de l’avancement d’un 
projet. Celle-ci n’a cependant pas 
de certitude que ses remarques 
ou contributions soient prises en 
compte dans la décision finale. 

Coopération régionale
Ensemble de collaborations entre 
plusieurs territoires d’une même 
région du monde, par exemple entre 
les pays et collectivités des Caraïbes, 
celles du Pacifique, etc.

Durable
Qui peut perdurer dans le temps. Le 
développement durable répond aux 
besoins des générations du présent 
sans compromettre la capacité  
des générations futures à répondre 
aux leurs.

Efficacité écologique
Capacité pour un projet à minimiser 
son impact négatif sur la biodiversité 
et à maximiser les impacts positifs 
(tout comme l’efficacité économique 
concerne la recherche d’une 
rentabilité maximale du capital 
économique). 

Équitable
Dont les bénéfices sont répartis  
de manière juste.



57

Expertise
Aide à une décision, à partir  
de faits techniques ou scientifiques, 
dans des affaires où le décideur  
se confronte à des questions hors  
de sa portée.

Infrastructure écologique
Cette notion repose sur une volonté 
d’intégrer, préserver, restaurer les 
espaces naturels dans les politiques 
d’aménagement et de gestion du 
territoire et de reconnaître leur 
importante pour la société, en raison 
des services qu’ils rendent au même 
titre que certaines infrastructures 
construites. 

Mégadivers
Se dit d’un ensemble de pays 
considérés comme les plus riches de 
la planète en matière de diversité 
biologique.

Nature
Environnement physique et 
biologique dans lequel évoluent  
les sociétés humaines. Souvent 
opposée à la notion de culture, 
propre à l’espèce humaine, la nature 
est en général considérée comme 
extérieure à celle-ci.

Point chaud
Zone géographique contenant au 
moins 1 500 espèces végétales 
endémiques mais qui a déjà 
perdu au moins 70 % des espèces 
présentes dans leur état originel. La 
surface totale des points chauds ne 
représente que 2,3 % de la surface 
de la Terre. À l’heure actuelle, 34 
zones sont des points chauds. Plus 
de 50 % des espèces végétales 
et 42 % des espèces de vertébrés 
terrestres vivent dans ces points 
chauds.

Services rendus  
par les écosystèmes
Utilisation par l’homme des 
fonctions écologiques de certains 
écosystèmes, à travers des 
usages et une réglementation 
qui encadrent cette utilisation. 
Par souci de simplicité, on dit 
que les écosystèmes « rendent » 
ou « produisent » des services. 
Toutefois, une fonction écologique 
ne prend la forme d’un service à 
l’homme que dans la mesure où 
les pratiques sociales reconnaissent 
le service comme tel, c’est-à-dire 
reconnaissent l’utilité de la fonction 
écologique pour le bien-être 
humain. Ce sont, par exemple, la 
production de l’oxygène de l’air, 
l’épuration naturelle des eaux, 
les ressources qui nourrissent les 
animaux domestiqués ou chassés, 
l’activité des pollinisateurs des 
cultures, des micro-organismes 
qui produisent et entretiennent les 
sols, la séquestration naturelle de 
carbone dans le bois, les sols, les 
mers et le sous-sol, ou encore le 
recyclage permanent des nutriments 
et de la nécromasse par les 
animaux, champignons, bactéries.

Solidarité écologique
Étroite interdépendance des êtres 
vivants, entre eux et avec les 
milieux naturels ou aménagés 
de deux espaces géographiques 
contigus ou non (R. Mathevet, 
rapport CNRS). Elle désigne à la fois 
la « communauté de destin »  
entre les hommes et leur 
environnement et la volonté 
d’influencer de manière positive les 
différentes composantes de cette 
communauté.

Trame verte et bleue
Démarche structurante qui 
consiste à inscrire la préservation 
et la restauration des continuités 
écologiques dans les décisions 
d’aménagement du territoire. Elle 
inclut une composante verte qui 
fait référence aux milieux naturels 
et semi-naturels terrestres et une 
composante bleue qui fait référence 
au réseau aquatique et humide 
(fleuves, rivières, zones humides...). 
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APA : accès aux ressources génétiques 
et partage des avantages

CDB : convention sur la diversité biologique 

CESE : Comité économique, social et environnemental

CIOM : Conseil interministériel de l’outre-mer

CNDDGE : Comité national du développement durable 
et du Grenelle Environnement

IPBES : Plate-forme intergouvernementale 
science-politique sur la biodiversité et les services 
écosystémiques (Intergovernmental Science-Policy 
Platform on Biodiversity and Ecosystem Services) 

MEA : évaluation des écosystèmes pour le millénaire 
(Millenium Ecosystem Assessment)

OME : Organisation mondiale de l’environnement

ONB : Observatoire national de la biodiversité 

PAC : politique agricole commune

PCP : politique commune de la pêche

RSE : responsabilité sociale des entreprises

SNB : stratégie nationale pour la biodiversité

SNDD : stratégie nationale de développement durable 

SRB : stratégie régionale pour la biodiversité 

TEEB : The Economics of Ecosystems and Biodiversity

TVB : Trame verte et bleue

UICN : Union internationale pour 
la conservation de la nature

WWF : World Wide Fund

Liste des sigles  
et acronymes
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